
QUIMPER BRETAGNE 

OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

__________ 

Séance du 20 septembre 2018 

Rapporteur : 

Madame Christine FLOCHLAY 

 

N° 13 

 

 

 

 

Convention de travaux - Propriétés communautaires situées 15 quater et 17 avenue de la 

Libération à Quimper 

__________ 

 

 

 

 

Afin de sécuriser ses propriétés situées 15 quater et 17 avenue de la Libération à 

Quimper, Quimper Bretagne Occidentale envisage la réfection des clôtures et leur 

implantation sur les limites privatives, nécessitant la signature d’une convention de 

travaux avec le propriétaire d’une clôture actuellement mitoyenne. 

 

 

*** 

 

Quimper Bretagne Occidentale (Q.B.O) est propriétaire de bâtiments situés 15 quater 

et 17 avenue de la Libération à Quimper, cadastrés section BH numéro 385 et 386. 

 

Q.B.O. va déconstruire les bâtiments et envisage, pour sécuriser le site, de clôturer les 

parcelles sur leurs limites privatives. 

 

Un géomètre a été mandaté aux fins de reconnaissance des limites de propriété avec la 

parcelle voisine, cadastrée section BH n° 429, sise 17 bis avenue de la Libération, propriété de 

la S.C.I. SADA. 

 

Le procès-verbal de bornage a défini une partie de la limite séparative comme étant 

mitoyenne. 

 

Une convention a été proposée à la SCI SADA, qui l’a acceptée, ayant pour objet de 

définir les modalités techniques de l’implantation d’une nouvelle clôture sur la limite 

privative de la propriété de Q.B.O. en remplacement de celle existante édifiée en mitoyenneté 

et en mauvais état. 

 

 

 

*** 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité (par voie d'affichage), pour une durée de deux mois, 

à compter du : 28/09/2018 

- la transmission au contrôle de légalité le : 27/09/2018 

(accusé de réception du  27/09/2018) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’autoriser monsieur le président à : 

 

1 - signer la convention avec la SCI SADA ; 

 

2 - déposer toutes les autorisations rendues nécessaires pour la réalisation de ce 

projet. 

 

 


